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Introduction.  

 

Les déplacements d’enfants et de jeunes sont des phénomènes observés 

dont les causes et les manifestations sont multiples et différentes selon les 

contrées. Les points de départ de certains sont parfois les points de chute 

d’autres. Toutefois il est établi que, dans chaque pays, des localités sont 

reconnues surtout  pour les départs de leurs bras valides tandis que 

d’autres le sont pour leur capacité à accueillir les gens venant d’ailleurs. 

Dans la sous région ouest-africaine, des pays comme le Ghana, le Nigéria 

et la Côte d’Ivoire ont joué ou continuent de jouer des rôles de premier 

plan de part leur position dans les trajectoires suivies par les jeunes mobiles 

à la recherche d’un « mieux-être ». D’autres pays comme le Sénégal et le 

Bénin ont joué, à un moment donné, d’importants rôles dans la gestion de 

la mobilité sous contrainte dont ont été victimes les ressortissants des pays 

limitrophes. Toutes ces dynamiques qui s’inscrivent dans les déplacements 

humains internationaux, ont été, dans une large mesure, investiguées et 

ont nourrit des débats scientifiques et développementalistes longtemps 

focalisés sur des questions de « migrations », de « traite » de « droit des 

refugiés » etc… . A l’échelle nationale ou même locale, la question du 

déplacement des populations se pose en des termes différents. On note 

des formes diverses de déplacement impliquant des enfants avec des 

influences multiples sur leur trajectoire de vie. Partant du Bénin, il y a des 

déplacements d’enfants et de jeunes vers le Nigéria et le Gabon mais il y 

a aussi d’importants flux dont les trajectoires se déroulent à l’intérieur du 

pays. Les déplacements, dans ce cas, impliquent des zones de départ et 

des zones d’arrivée dans différents départements du pays. Pour cette 

recherche, nous avons choisi de suivre les parcours de jeunes en partance 

de la commune de Matéri (Département de l’Atacora dans le Nord-Ouest 

du Bénin) pour les champs cotonniers du département de l’Alibori (Nord-

Est du Bénin). Nos recherches empiriques ont porté exclusivement sur les 

champs de Banikoara. Ces recherches nous ont également conduits vers 

d’autres destinations comme Ndali (dans la commune du Borgou) ainsi 

que  vers des zones de transit comme Kouandé (dans le département de 

l’Atacora). Les causes principales de la mobilité des enfants et des jeunes 

analysées dans le cadre de cette recherche peuvent être énoncées 

comme suit :  

- La pauvreté due  au manque de terres fertiles et autres aléas 

climatiques,  

- La forte démographie enregistrée dans la commune,  

- « L’ambition des jeunes », l’ignorance et l’analphabétisme des parents, 
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- L’incapacité de certains parents à assurer les besoins de  leurs enfants,  

- Les difficultés alimentaires souvent observées en saison pluvieuse.  

Les premiers objectifs visés par ces enfants et jeunes en mobilité sont liés à 

l’amélioration de leurs conditions de vie (matérielle, financière, physique). 

Ces déplacements de jeunes ont la particularité d’être mis en relation 

avec  un grand nombre d’acteurs aux  responsabilités diverses et aux  

rôles différents, dans une large mesure complémentaires, dans la 

morphologie des phénomènes observés. Parents, « anciens aventuriers », 

chauffeurs, commerçantes, exploitants agricoles,  comités de lutte contre 

le trafic des enfants  et forces de sécurité sont parmi les principaux acteurs 

impliqués dans la mobilité des enfants et des jeunes. L’intérêt de mener 

une réflexion sous l’angle de la mobilité résulte d’une contrainte empirique 

qui renvoie à la pluralité des parcours, à la diversité des stratégies et des 

objectifs, à la multiplicité des acteurs aux intérêts divergents et, au 

caractère très dynamique de la réalité sociale observée. Le parti pris dans 

cette recherche a donc été d’aller au-delà des concepts tels que la 

« migration » et la « traite ». Ceux-ci donnent en effet respectivement 

l’impression d’un statisme des cadres de déplacement et d’une forte 

charge morale sur les acteurs. Notre volonté a aussi été d’aller au-delà de 

ces concepts en montrant que tous les déplacements d’enfants et de 

jeunes ne sont pas réalisés sous la contrainte et s’opèrent parfois dans un 

contexte de pleine participation de ces jeunes en tant que principaux 

gestionnaires de leur propre trajectoire. Cette perspective, résolument 

centrée sur les expériences singulières des enfants et des jeunes mobiles, 

nous met dans des dynamiques perpétuelles d’aller-retour entre les zones 

de départ, les zones de transit et les zones d’arrivée. Les statuts de ces 

différentes zones ne sont pas non plus figées dans les trajectoires des 

jeunes : une zone de départ pouvant devenir une zone de transit ou une 

zone d’arrivée et vice-versa.  

Le présent rapport est organisé de façon à présenter l’organisation 

méthodologique de la recherche avant de mettre l’accent sur les 

fondements historiques des déplacements dans les zones de départ. Nous 

verrons ensuite les facteurs structurels qui expliquent la tendance à la 

mobilité. Il s’agira en outre de décrire quelques parcours de mobilité en 

mettant l’accent sur les rôles des différents acteurs. Enfin, nous analyserons 

les formes de mobilité induites par la production du coton avant d’en 

apprécier les influences.   
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Carte du Bénin indiquant les parcours investigués 
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Organisation de la recherche.  

 

Cette recherche a été conduite de façon itinérante de façon à suivre 

ainsi les contraintes du sujet  qui lui-même est mobile. En  pratique, elle a 

été organisée en deux phases principales renvoyant aux deux pôles que 

sont les zones de départ et les zones d’exploitation du coton . De plus, Il y 

a eu des phases secondaires focalisées d’une part sur les activités menées 

dans les zones de transit et d’autre part, sur les activités de retour sur les 

lieux de départ. Du point de vue de la démarche, nous avons donc été 

contraints de revenir sur les sites de démarrage de la recherche pour 

trianguler les informations reçues avec des réalités dont on n’avait pas 

connaissance au début de la recherche. Soulignons qu’il n’y avait aucun 

document pouvant nous permettre de comprendre les mouvements des 

jeunes dans cette région. La connaissance que nous avions des parcours 

était donc très vague1.   

La première phase du travail a donc été de choisir une commune parmi 

l’ensemble des communes que nous avait suggéré Plan (l’antenne de 

l’Atacora). La zone de départ sur laquelle les recherches empiriques ont 

porté a été retenue sur base d’un critère principal : la reconnaissance par 

les populations et les forces de l’ordre d’un taux critique de départs de 

jeunes2. Ainsi, la commune de Matéri a été retenue à l’issue de la phase 

exploratoire , cette localité connaissant d’importants départs de jeunes 

vers les champs de coton de Banikoara. La remontée des parcours 

effectuée à partir des discours d’anciens jeunes mobiles nous a conduit à 

identifier la commune de Kouandé comme lieu de transit. Les récits de 

certains nous avaient d’ailleurs laissé penser qu’il s’agit aussi d’une zone 

de destination mais les entrevues réalisées dans cette localité nous ont 

finalement fait comprendre qu’il s’agit en fait d’une zone de transit. 

Contrairement à nos ambitions de départ, il ne nous a pas été possible de 

suivre les jeunes dans leurs déplacements en temps réel. Notre corpus est 

dès lors beaucoup plus constitué de récits d’expériences de différents 

acteurs impliqués dans les processus. Les difficultés à avoir les jeunes en 

                                                
1 Il y a lieu ici de remercier Paul Fagnon et toute son équipe de Plan en poste dans 
l’Atacora pour la contribution combien appréciable qu’ils nous ont apportée pour la 
mise en route de cette recherche.  

2 Nous remercions ici les différents chefs de brigade de gendarmerie et leur personnel qui, 

en dépit des différentes contraintes, nous ont aidé à avoir une idée des parcours et des 
plaintes récurrentes que leurs services rencontrent dans le cadre des relations entre ces 
jeunes.     
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cours de déplacement en temps réel résultent de plusieurs facteurs. Le 

plus important est lié à la période de nos observations sur le terrain. Il s’agit 

de la période morte dans les travaux champêtres. Les jeunes ouvriers 

agricoles rentrent chez eux dans les périodes creuses ; seuls ceux qui 

attendent d’être payés ou ceux qui ont des contrats pluriannuels sont 

présents. Mais même ceux-ci ne sont plus en situation réelle de travail dans 

les champs. Le second facteur qui a limité nos possibilités de trouver les 

jeunes en mouvement est le temps accordé à cette phase de la 

recherche. Ce temps était en effet trop court pour permettre une 

immersion qui nous aurait offert des phases naturelles de vie des gens et 

donc de montage des programmes de départ. Enfin il faut signaler que les 

déplacements des enfants et des jeunes sont traqués par les comités de 

lutte contre la traite et ce facteur ne facilite pas les fuites pouvant 

permettre au chercheur d’être renseigné en temps réel.  

L’une des adaptations méthodologiques à ces différentes contraintes a 

été  de travailler sur les traces des jeunes mobiles à défaut de les suivre 

eux-mêmes. La conséquence reste bien évidemment le grand nombre 

d’entretiens réalisés avec des adultes qui, de part leur position, sont 

témoins des processus.    

D’un point de vue pratique, une fois l’ensemble des parcours reconstitués, 

nous avons décidé de faire des investigations sur les zones d’arrivée. Cela 

nous a conduit à scinder l’équipe en deux. En effet, nous nous sommes 

rendu compte que, partis de Matéri, tous les jeunes ne vont pas dans les 

champs de coton. Certains grossissent l’effectif du front pionnier agricole 

qui s’installe progressivement dans le Borgou. Les jeunes de Matéri ont ainsi 

été repérés dans des villages de la commune de Ndali. Nous avons aussi 

remarqué que les jeunes rencontrés à Banikoara sont originaires de 

nombreux villages de la région des 2KP (Kouandé, Kèrou, Péonko). Nous 

avons alors décidé de reconsidérer les trajets de départ. Ainsi, les axes 

Matéri-2KP-Banikoara et Matéri-Ndali sont apparus, d’un point de vue 

empirique, plus pertinents à investiguer. Abou Adam s’est vu confié les 

enquêtes intensives sur l’axe Matéri -2KP-Banikoara et Joseph Sagui a eu la 

responsabilité de faire le même travail sur l’axe Matéri-Ndali.   

La principale difficulté qui a résulté de cette option a été le fait que nous 

n’avions pas pu faire des recherches approfondies sur les 2KP comme 

zone de départ. A l’étape actuelle des connaissances produites, cette 

zone apparaît dans notre travail comme une zone de transit même si les 

recherches à Banikoara nous conduisent à la conclusion formelle qu’il 

s’agit d’une autre zone d’importants départs.   
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Difficultés liées à cette recherche.  

 

La principale difficulté liée à ce travail de terrain a été  le temps accordé 

à cette phase (deux mois). Pour une étude ethnographique profonde et 

fine, il est indispensable d’avoir un temps d'immersion beaucoup plus long. 

Il s’agit bien d’une nécessité pour saisir au mieux les dynamiques des 

interactions engageant les trajectoires de vie des enfants et des jeunes.  

La contrainte du temps dans ce cas a été  beaucoup plus nuisible qu’on 

ne l’imaginait au départ parce que la recherche porte sur un objet 

moralement chargé depuis un certain nombre d’année. En effet, le travail 

des ONG et autres structures anti-traite a conduit à développer une 

méfiance manifeste à l’égard de tout étranger qui demande des 

informations sur les déplacements d’enfants et de jeunes. Les explications 

des chercheurs et les tentatives de mise en confiance ne réussissent pas à 

dissiper les craintes quant à la finalité de la recherche ni à changer les 

discours langue-de-bois. Il était par exemple manifeste de voir avec quel 

empressement les populations des zones de départ avouaient ignorer la 

destination des jeunes qui étaient partis. Même si, dans nombre de cas, il 

est vrai que les jeunes partent souvent sans laisser d’adresse, il apparaît 

quand même que cette situation est le signe d’un malaise. Il faut 

cependant dire que l’approche de la question sous l’angle de la mobilité 

a permis de contourner, dans une certaine mesure, ces difficultés car elle 

nous a inscrit dans la perspective de l’analyse des trajectoires de mobilité 

où les acteurs sont divers et variés. Cela a permis aux ethnographes une 

plus grande marge de manœuvre et des possibilités de contournement de 

ces différentes difficultés.  

 

Les fondements historiques de la mobilité des jeunes dans les milieux 

de départ.  

 

L’analyse des fondements historiques tient de ce que cette dimension a 

été mentionnée par nombres d’interlocuteurs comme ayant une influence 

certaine sur les attitudes actuelles des jeunes. Le phénomène du 

déplacement des jeunes est reconnu de façon quasi unanime comme ne 

datant pas d’aujourd’hui. Il y a donc le sentiment que dans les localités 

investiguées, la question de la mobilité requiert une certaine profondeur 
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historique qui mérite d’être soulignée. Ainsi que le fait remarquer un 

interlocuteur :      

 

« Même depuis le temps de nos parents, la mobilité des jeunes c’est 

quelque chose qui existait dans la mesure où, moi, personnellement mon 

papa a fait le Ghana. J’en connais beaucoup qui ont fait le Ghana, j’ai 

encore des parents qui sont là-bas. Aujourd’hui, ça a pris en quelque 

sorte une autre forme, ce n’est pas externe, c’est à l’intérieur du pays. 

C’est ça la différence ».  

 

Il apparaît donc que le phénomène des déplacements des populations, 

quelque soit la façon dont il est nommé dans cette région du Bénin, 

s’inscrit dans une sorte de continuité d’un comportement plus ou moins 

ancien. Il faut cependant dire qu’autour de cette pratique réside une 

pluralité de trajectoires et une infinie diversité des arguments justificatifs 

dans lesquels s’inscrivent les acteurs. Leurs motivations sont tout aussi 

plurielles. La pratique de déplacement des populations béninoises 

(anciennement dahoméennes) vers le Ghana n’était toutefois pas le seul 

fait des ressortissants de cette localité ni même de cette région. Il s’agit 

d’une pratique qui était observée dans tous les milieux ruraux béninois 

d’avant les indépendances. Elle était aussi dans une large mesure 

observée dans les centres urbains et même au lendemain des 

indépendances. La différence entre les groupes sociaux dans 

l’observation des déplacements est une différence d’échelle : il y en a qui 

sont connus comme étant plus portés aux déplacements que d’autres, il 

en va de même pour les durées et la fréquence des déplacements qui ne 

sont pas toujours identiques. Ces différences expliquent que dans les 

perceptions populaires, les différents groupes constitutifs de la zone de 

départ que nous avons retenue pour cette recherche sont considérés 

comme des groupes très mobiles.  

Si dans l’ensemble, nos différents interlocuteurs sont d’accord pour 

reconnaître que le phénomène de déplacement de jeunes n’est pas 

nouveau, il reste toutefois qu’ils n’arrivent pas à préciser ses origines dans 

le temps. Le début du phénomène, ni même les évènements qui l’ont 

engendré, n’a pas pu être précisé par nos interlocuteurs. Certains d’entre 

eux essaient cependant de le corréler à l’avènement de la monnaie chez 

eux et à la découverte des vêtements (principaux signes de l’urbanité 

selon l’avis général recueilli dans la région). Ce processus fait partie 

intégrante de l’élargissement général de la réalité sociale, économique et 

culturelle et est central dans la logique historique et de transformation des 

pratiques de mobilité. La monétarisation des économies rurales reste ici un 
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des facteurs explicatifs de mobilité. Elle a en effet réussi à charger les 

rapports sociaux de base et ceci explique la nécessité pour tout jeune de 

chercher des ressources pouvant lui permettre de s’affirmer comme 

élément actif du milieu. Le fait de se déplacer vers les régions cotonnières 

est significatif de cette dynamique car elles sont pourvoyeuses de liquidité. 

Les propos qui font allusion à cette idée sont rappelés par un interlocuteur 

quand il dit que :  

« Les gens ne connaissaient pas l’argent jusqu’à un moment donné. Ils 

ont connu l’argent mais il n’y avait pas les habits ici. Ils se sont dit qu’il 

faut qu’ils sortent hors de Matéri pour voir s’ils vont ramener de la fortune 

… et des vêtements ».  

 

Progressivement les déplacements de jeunes se sont orientés vers la 

recherche d’un ensemble de matériels de distinction3. Cela renvoie aux 

influences des éléments matériels  (qu’ils relèvent de la culture matérielle 

ou de simples objets sans valeur symbolique) dans la construction des 

identités individuelles et/ou collectives. Dans le cas d’espèce, il  s’agit d’un 

ensemble d’éléments auxquels la vie au village ne permettait pas d’avoir 

accès et qui, aux yeux des jeunes, sont déterminants dans la 

différenciation sociale.  

« Les frères allaient là-bas à la recherche du matériel. Donc ils allaient là-

bas et revenaient avec des vélos, ils revenaient avec des valises, avec 

des tenues. C’est ça qui motivaient le départ des gens vers le Ghana 

surtout ». 

  

Le phénomène tel que observé actuellement semble une simple 

adaptation à un phénomène ancien pour les populations des différents 

villages sur lesquels ont porté les premières enquêtes. Le sentiment général 

est que dès que les besoins d’un jeune intègrent des éléments qu’il ne 

peut pas trouver sur place, il désire se déplacer à la recherche de ce qui 

lui manque mais surtout des ressources financières pour l’acquérir.   

« On pense que  arrivés là-bas on va trouver un bon sort et qu’on 

trouvera de l’argent, on pourra s’acheter des choses qu’on veut ». 

 

Cette donnée qui se présente comme une contrainte de l’environnement 

rural dans lequel évoluent les enfants et les jeunes, peut aussi être corrélée 

à une dimension structurale plus vaste expliquant les déplacements 

observés dans ces localités qui se vident de leurs jeunes.  

                                                
3 Des objets individuellement appropriables souvent acquis en dehors du milieu qui 

distinguent positivement leur propriétaire 
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Les fondements structuraux du déplacement des jeunes de Matéri.   

 

Les fondements structuraux renvoient aux aspects de l’organisation 

socioéconomique et politique ainsi qu’aux contraintes matérielles 

objectives qui font que les jeunes sont souvent obligés de se déplacer à un 

moment donné pour subvenir à leurs besoins. On analyse alors les 

déplacements des jeunes en les rapportant à un ensemble de 

fondements structurels. Ici apparait l’ensemble des contraintes qui se 

conjuguent pour imposer aux populations de la localité des formes de 

relations avec leur terroir.  

Au nombre des facteurs qui apparaissent comme une contrainte 

structurelle poussant les jeunes au déplacement pour la recherche d’un 

mieux être l’argument économique et financier ressort. Les arguments des 

gens interrogés se retrouvent de plus en plus dans les propos ci-dessous :  

« Je pense que c’est ça, il y a certainement des fondements beaucoup plus 
liés aux finances, puisque tout est une question de moyens, les gens sont à la 
recherche des moyens financiers ». 

 

La question du déplacement n’est plus, de ce point de vue, un simple 

mimétisme d’un comportement historique mais une réponse aux 

conditions matérielles précaires dans lesquelles des populations des zones 

de départ vivent. La précarité se rapporte ici aux activités principales des 

populations et les conditions difficiles de leur exécution. Pour ce qui est du 

cas spécifique de Matéri, la pauvreté des populations couplée à la 

pauvreté des terres, explique selon la majorité des interlocuteurs les 

tendances au déplacement. L’idée générale est résumée dans les propos 

de cet interlocuteur :    

« Ils se disent qu’on peut trouver mieux ailleurs que chez soi, moi je pense 

que c’est ça. En tout cas je peux dire que c’est la pauvreté. C’est la 

pauvreté, je crois qu’il n’y a pas une autre chose. Si on sait qu’en restant 

chez soi et on peut gagner quelque chose, à quoi bon de partir ». 

 

Le fait de rechercher ailleurs les ressources dont ils ont besoin pour se sentir 

mieux chez eux pose le problème plus large des difficultés 

environnementales. Les conditions climatiques font que même le travail 

agricole (figure valorisée par nombre de parents) doit, pour s’accomplir 

dans de bonnes conditions, s’exporter sur des terres plus riches et plus 

fertiles. En général les parents n’ont souvent pour ressources que leurs 
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produits agricoles. L’alimentation, les besoins matériels et financiers sont 

pourvus par cette seule ressource. Il en résulte dans nombre de cas, de 

sérieuses difficultés à faire face à tous les besoins familiaux. Les jeunes qui 

sont les bras valides des différentes familles, vivent leur responsabilité dans 

la production et la mise à disposition de ressources nécessaires pour la 

famille, comme une charge de plus en plus lourde. L’exode apparaît dans 

ce contexte comme une stratégie pour échapper aux charges sociales 

de plus en plus pesantes. Ce comportement s’inscrit cependant dans une 

dynamique plus large qui fait que les jeunes refusent de se conformer à la 

redistribution des rôles par les plus âgés et qu’ils sont de même davantage 

tentés de rechercher d’autres milieux d’insertion.  

« …lorsqu’on est beaucoup plus à l’extérieur on ne se sent pas trop 
coincé (…) le peu de moyen qu’on a, on vit aisément avec ça ». 

 

Les enfants engagés dans les processus de mobilité manquent souvent de 

soutien dans leurs familles. Cela touche surtout les enfants en cours de 

scolarisation. Les difficultés liées aux mauvaises récoltes touchent souvent en 

premier lieu cette couche sociale. Nos interlocuteurs pensent qu’il s’agit d’un 

phénomène que les enfants subissent. Les termes utilisés sont entre autre : « le 

manque de soutien », « l’irresponsabilité des parents »… Des cas de jeunes au 

cours secondaire ont été évoqués pour soutenir ce point de vue. Ce sont 

pour l’ensemble des jeunes qui vivent dans des situations où ils « sont obligés 

de  laisser les bancs pour faire une autre activité ». Les différentes situations 

analysées de façon globale conduisent à des conclusions plus ou moins 

identiques quant à la raison des déplacements. Les différents arguments se 

recoupent autour d’une matrice centrale qui reste économique : 

l’irresponsabilité ou leur incapacité matérielle, les difficultés qu’ils ont à faire 

face aux défis de leur temps, les stratégies de libération du temps de travail 

pour les jeunes qui doivent aller produire des ressources complémentaires.; 

Toutes ces pratiques évoquent un phénomène de redistribution des charges 

à l’intérieur des familles. Il en résulte que les jeunes mobiles reviennent avec 

des ressources ou parfois les envoient même si physiquement ils n’ont pas pu 

venir. L'éloignement des jeunes qui ne coûtent rien à la famille permet, au 

contraire, à cette dernière, d’avoir des ressources financières. Il est évident 

que cela induit une dynamique qui participe à un redimensionnement des 

rôles au sein de la famille mais aussi une plus grande responsabilisation des 

autres acteurs comme les employeurs et autres tuteurs/intermédiaires des 

jeunes. Les jeunes qui sont confiés et qui doivent se faire de l'argent rentrent 

dans un logique de mobilisation de ressources familiales et cela donne des 
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dimensions parfois insoupçonnées dans le processus de mobilité des jeunes. 

Qu’il s’agisse d’adultes ou de jeunes, certaines personnes estiment que :   

« Le motif réel de ça (la mobilité), c’est le rendement faible (des terres). Il voit 
qu’avec ça il ne pourra pas supporter la famille, il se dit qu’il va quitter, en  
quittant il va faire des économies et il reviendra aussi avec des choses. Il va 
acheter les tissus pour lui-même, des pagnes pour ses femmes… ». 

 

Dans cette perspective, le déplacement ne se fait pas n’importe 

comment. Les départs et les retours répondent à un certain nombre de 

rationalités (économiques et culturelles) qui intègrent les récoltes 

effectuées et la charge familiale. La mobilité se présente ici comme une 

tactique familiale permettant aux ressources récoltées en fin de saison de 

suffire pour répondre aux besoins familiaux. Les jeunes de la concession 

sont alors encouragés à quitter juste après les récoltes pour réduire la 

pression sur les vivres mais aussi, pour produire des ressources 

complémentaires en travaillant ailleurs. Dans certains cas, ce sont les 

adultes eux-mêmes qui s’en vont.  

«  Voilà, ceux qui se déplacent après la saison des pluies, ce qu’ils ont comme 
raisons. Donc c’est ça qui motive le départ des jeunes tout juste après les 
récoltes. (Dans ce cas) ils font deux à trois mois, et ils ne font pas plus de trois 
mois. Ce sont des jeunes de dix ans, quinze ans voire trente ans (…) Ca 

dépend aussi du travail que l’intéressé fait. S’il est bon travailleur, il peut avoir 
cinquante à soixante mille, il peut avoir aussi cent mille ».  

 

La plupart des personnes interrogées dans la commune de Matéri4 

effectuent un classement où elles mettent la pauvreté de leurs terres 

comme le principal facteur qui contraint les jeunes à aller ailleurs pour 

travailler. A coté de cette dernière apparaît la contrainte économique 

qui, d’un certain point de vue, est une conséquence de la première.  

Au nombre des facteurs qui structurent le comportement des jeunes et les 

portent à se déplacer, on peut noter aussi les figures locales d’ardeur et 

de valorisation. Cela s’observe dans certaines localités. Ces figures 

renvoient aux travaux champêtres. Le jeune qui veut vite acquérir son 

indépendance doit donc être un bon travailleur de la terre. Les figures de 

l’élève ou de l’apprenti dans un atelier d’artisan sont peu valorisées. Elles 

renvoient à la dépendance et le désenchantement de l’école ne 

participe pas à changer cette vision des choses. Un jeune doit donc être 

                                                
4 IL s’agit d’un milieu rural essentiellement agricole et caractérisé par une culture saisonnière.  

La culture de base est céréalière et pluviale. Les populations font aussi l’élevage de petits 

ruminants et de la volaille.  



 13 

mû par une volonté d’indépendant. Cela implique qu’il soit aussi obligé de 

se débrouiller. Tout comme le mentionne un interlocuteur :  

« Quand bien même tu vas à l’école on trouve que tu ne fais rien. Il faut 
rejoindre  la terre. Donc la terre est le seul facteur de développement pour 
nous (…) S’il faut s’enrichir ce qui est dans la tête de tous les profanes c’est la 
terre ».  

 

Cette vision des choses implique, dans une large mesure, la responsabilité 

des parents qui, de part leur comportement, montrent bien au jeune que 

le prix de la considération sociale reste la respectabilité née de l’ardeur au 

travail de la terre et de la capacité à se « débrouiller ». On comprend dès 

lors que pour certains, l’entrain au travail de la terre, l’effort individuel, 

confèrent une identité de base, un capital, qui sera par la suite investi 

dans les processus de mobilité. Se débrouiller signifie s’émanciper de la 

charge familiale mais surtout participer très tôt et de façon active à la 

prise en charge des besoins de la famille. Ceci se traduit en termes de 

contraintes exercées sur les enfants et les jeunes par des parents.        

« Il y a des parents qui volontairement demandent à leurs enfants de suivre un 

cousin ou un oncle pour aller se faire former par la houe ». 

 

Une autre dimension sociale qui explique la tendance à la mobilité reste le 

sentiment général que les enfants font ce qu’ils veulent. Ce sentiment est 

rapporté en majorité par les étrangers dans les localités. Une explication 

sociohistorique de cette observation est le fait que Materi est 

majoritairement constitué de Berba, un groupe socio ethnique qui n’a 

jamais connu de chefferie centralisée et forte. Cela donne le sentiment 

d’une très grande liberté y compris pour les jeunes. Un interlocuteur illustre 

cette observation quand il dit que :  

« Chacun vaque (à ses occupations). Les enfants, même des filles qui déjà à 

douze ans sortent (de la maison) et elles reviennent quand elles veulent. Il 

arrive qu’un enfant décide (il note que c’est le cas récurrent) volontairement 

aller chercher quoi faire sans que les parents ne soient gênés ».  

 

L’organisation sociale observée semble générer un esprit libertin très fort. 

Les jeunes des différentes localités de cette région s’émancipent de façon 

plus précoce que ceux d’autres régions du pays. Très jeunes, ils 

s’engagent donc de façon plus ou moins libre dans des activités qui sont 

ailleurs réservées aux adultes. La « libération » précoce des enfants est 

parfois le fait d’une punition :  
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« Bon si l’enfant refuse de me suivre au champ, moi je le libère, il est libre  dans 
ses mouvements (il fait ce qu’il veut) ». 

 

Il en résulte que dans les mécanismes de leur engagement dans la 

mobilité, ils sont parfois les principaux et uniques interlocuteurs des 

intermédiaires. Dans nombre de cas, ces derniers discutent d’ailleurs avec 

les jeunes sans impliquer leurs parents. Même pour des destinations 

lointaines telles que le Nigéria les parents ne sont souvent pas prévenus. La 

mobilité s’apparente à une fugue des enfants. On peut retenir à titre 

d’illustration les propos de certaines personnes qui estiment que quand les 

intermédiaires viennent, ils font beaucoup de promesses aux jeunes pour 

les amener au Nigéria. Les propos rapportés sont souvent du genre « Je te 

prends ; arrivés au Nigéria tu vas travailler et me rembourser ». Ce Discours 

apparaît souvent comme une bonne volonté de l’intermédiaire (souvent 

des gens mobiles ayant de l’expérience) à aider le jeune à accomplir ses 

rêves. Dans les discours populaires, on a le sentiment que cela s’est 

souvent mal passé entre les intermédiaires et les jeunes qu’ils amènent. Le 

sens commun impute la responsabilité de cette situation aux parents qui, 

de l’avis général, démissionnent face à leurs enfants. Cette démission 

concerne aussi bien les jeunes garçons que les jeunes filles :      

« Voyez donc (…) moi  j’inculpe les parents comme étant responsables 

(de la situation). Au niveau de nos jeunes sœurs filles, voyez elles sont 

libres. Dans une maison par exemple, il n’est pas rare de voir ta sœur à 

Natitingou alors que quand tu quittais la maison elle y était. De Materi à 

Natitingou5 elle trouve quelqu’un qui l’emmène librement et à l’insu des 

parents ». 

 

De l’avis des interlocuteurs, même si les jeunes filles et jeunes garçons 

connaissent tous des expériences de mobilité, ce ne sont pas les mêmes 

raisons qui les font bouger. Du point de vue des interlocuteurs, les 

déplacements des filles de ces localités sont dominés par le phénomène 

de la mode, l’envie de connaître le milieu urbain. Alors que l’attrait de 

l’urbanité, le souci de « aller découvrir Natitingou ; voir comment les jeunes 

filles font là- bas » est un élément important pour comprendre la mobilité 

de certaines filles, la recherche de ressources restant l’élément primordial 

chez la majorité des jeunes garçons. Dans l’une ou l’autre catégorie, la 

recherche de matériels de différentiation est une source de motivation 

pour la mobilité. Cette recherche d’élément de différentiation ne doit 

                                                
5 Natitingou est le chef-lieu du département dont fait partie Matéri (Atacora). Les deux 
localités sont séparées de plus de soixante-dix kilomètres.    
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cependant pas cacher les éléments structurels qui se présentent à ces 

jeunes comme des contraintes (obstacles) à leur épanouissement. Dans 

cette perspective le déplacement vers d’autres milieux sociaux est une 

alternative qui permet de se soustraire pour chercher ailleurs les éléments 

qui leur manquent chez eux.  

Une autre forme de contraintes évoquées pour justifier les déplacements, 

est le mariage par échange. En effet, cette pratique entraîne des cas de 

vol de femme par ceux qui n’ont pas de sœur à échanger. Ainsi que le fait 

remarquer un interlocuteur :  

Si tu n’as pas de sœur, tu peux voler une fille et fuir, si tu voles et tu fuis, 

tes beaux parents, s’ils sont sérieux, ils peuvent te laisser, tu peux faire trois 

à quatre enfants là-bas avant de revenir.  

Certains interlocuteurs lient les mouvements actuels des jeunes à une 

mutation enregistrée dans les rapports au travail chez ces derniers, dans 

certaines localités. Cette opinion différencie les mobilités actuelles des 

anciennes ; auparavant les gens allaient et revenaient chez eux avec plus 

de ressources dont ils faisaient profiter leur concession alors 

qu’actuellement les jeunes se déplacent parce qu’ils estiment que le 

travail est plus difficile et vont chercher ailleurs les éléments de leur 

accomplissement personnel. Cette vision explique, dans une large 

mesure , la diversification des destinations mais elle indique aussi 

l’incapacité du travail agricole à induire une construction de nouvelles 

identités par la portion de la population qui s’adonne à ce travail. Le souci 

de différenciation est central dans la définition de nouvelles identités au 

niveau de ces villages caractérisés par la faiblesse des éléments de 

distinction sur le plan de l’occupation professionnelle Elle explique aussi le 

fait que dans nombre de cas, les parents restés au village ignorent 

totalement l’endroit où les jeunes sont partis. Il s’agit là d’une situation 

porteuse de dérives et de risques potentiels de tous genres dans les 

situations interactionnelles qu'occasionnent les mobilités.   

« Il y a des aventuriers qui les prennent et arrivé là bas, ils les font travailler 

pendant un an et payent leurs frais de voyage. Les enfants qui 

acceptent cela, beaucoup d’entre eux n’ont pas été à l’école. Ils vont 

en disant qu’ils veulent chercher la fortune : aller se faire coudre un 

pantalon, deux chemises et peut être s’acheter un vélo. Arrivé ici 

pendant deux à trois semaines ils parcourent les petits villages pour se 

faire voir. Le peu d’argent qu’ils ont fini et ils repartent pour les mêmes 

buts »  

Selon que le but visé est lié à la satisfaction d’un besoin collectif ou 

individuel, les perceptions du déplacement des jeunes ne sont pas 
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identiques. Il en ressort des formes de mobilité acceptées et même 

encouragées alors que d’autres formes sont à la limite de la stigmatisation 

tant pour les jeunes en déplacement que pour leur parents restés au 

village. Il s’agit pour l’essentiel des cas de jeunes qui, sous l’influence de 

leurs amis, laissent leurs parents usés par l’âge et vont à la recherche de 

mieux être individuel. Les parents que ces jeunes laissent au village 

n’arrivent pas à travailler et cela entraîne des situations de famine et de 

misère.  

 

Une synthèse des situations qui renvoient à la mobilité des enfants et des 

jeunes nous montre un ensemble varié de cas incluant des situations que 

les approches « traite » ou « migration » saisissent mal. L’approche mobilité, 

à partir du moment où elle s’inscrit dans les dynamiques en œuvre, permet 

de saisir les stratégies des jeunes en situations réelle et sans a priori ni 

charge morale. On peut, dans cette perspective, comprendre les 

stratégies de jeunes en vacance dans des localités où ils peuvent 

s’adonner à des activités rémunératrices ponctuelles tout comme celles 

de jeunes ayant des responsabilités sociales plus grandes. Elle permet de 

comprendre également la particularité de la situation des mineurs qui, du 

fait des contraintes concrètes de leur vécu, se lancent précocement dans 

des activités qui leur permettent de s’offrir ce que leurs parents sont 

incapables de leur offrir. Dans ces différents cas de figure on note 

évidemment des dérives et des abus. Mais ces derniers ne doivent pas 

nous faire perdre de vue la part souvent prise par les jeunes et les enfants 

dans les expériences de leurs trajectoires de mobilité. Ce qui nous semble 

important à retenir avant d’entamer les parcours, est que les mobiles des 

mobilités ne sont pas identiques d’un jeune à l’autre, d’une période à une 

autre, d’une localité à une autre et il en résulte que les trajectoires ne sont 

pas identiques et les expériences singulières sont plurielles :  

« Il y en a qui quittent le village ou bien la maison en quête de gain qu’ils 

croient facile ailleurs (…) Il y en a qui quittent la maison parce qu’ils ont 

eu de problème (…) Il y en qui quand ils ont de ces problèmes ils quittent 

le village. Nous sommes dans une localité où la rentabilité est faible, cela 

est parfois dû à la pluviométrie qui n’est pas favorable aux paysans, il y 

en a qui se déplacent donc parce qu’il ne pleut plus. Ou bien parce 

que les terres ne sont plus fertiles, on pense aller là où c’est le mieux, il fait 

bon vivre et pour s’installer (…) D’autres sortent juste pour connaître les 

villes, connaître la vie des autres ». 
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Sur les traces des jeunes mobiles en direction des champs de coton… 

 

Dans les éléments de sémiologie produite lors de la recherche, nous avons 

pris connaissance d’un proverbe qui dit que « la poussière des pieds est 

mieux que celle des fesses ». Ce proverbe valorise le déplacement qui 

porte les espoirs d’une moisson quelconque. Celui qui se déplace doit, à 

son retour, pouvoir ramener au moins quelque chose contrairement à 

celui  qui est assis sur place et qui offre une posture peu enviable dans la 

localité. Les possibilités d’une observation de la pratique de la mobilité 

sont donc évidentes. Mais la  période de l’enquête de terrain n’a pas été 

favorable à l’observation directe de situations concrètes de départ. La 

reconstitution des trajets et des différentes activités de gestion des 

trajectoires des jeunes en situation de mobilité a donc été faite à partir des 

discours des différents acteurs et observateurs du processus. Cette analyse 

recouvre très peu de données d’observations concrètes. Les récits sur les 

trajectoires sont aussi bien le fait de gens qui les ont vécues eux-mêmes 

que des gens qui les ont observées directement. Ainsi, il nous est fait cas 

de ce que les modes de déplacement des jeunes et des enfants ont 

évolué avec le temps. Les récits soulignent que les jeunes partaient en 

grand nombre et par convoi. Mais ces modes de déplacement facilement 

appréhendables par les différents comités de lutte contre la traite des 

enfants ont subit des mutations pour s’adapter aux contraintes de 

contrôle. Les départs se font désormais de façon discrète ainsi que le 

mentionne un interlocuteur qui a observé des cas :    

« (Ils partent) au compte goutte. (…) on essaie de faire partir un jeune 

aujourd’hui, deux, trois de façon successive mais par des voies 

différentes ».  

Le mode de déplacement est souvent fonction de la destination et de 

l’élément qui a déclenché le processus. Si l’envie de partir est motivée par 

un intermédiaire qui est arrivé  sur place dans la localité, il arrive que ce 

dernier laisse les frais de voyage au candidat à qui il donne rendez-vous 

dans une ville voisine. « Il peut te laisser les sous et vous vous donnez 

rendez- vous à Parakou ». 

« Vous voyez déjà à ce niveau si vous voyagez de façon dispersée (…) la 

police comme et la sécurité (entendu comité anti-traite) n’arrivent à 

vous appréhender ». 
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Il arrive que des stratégies de dissimulation des préparatifs pour le départ 

soient mises en oeuvre avec la complicité des parents. Dans d’autres cas 

les parents restent en marge de tout et constatent comme tout le monde 

que leur enfant a disparu du village.  

« Avant leur départ c’est un parent ou un ami qui vient toucher leurs 

parents pour dire on va là- bas pour le bien être de la famille. On le flatte 

en quelque sorte pour pouvoir lui prendre son enfant. Ou bien dans 

l’informel, le jeune sait qu’en composant avec ses parents, ils ne vont 

pas accepter, ils s’entendent avec lui dans les rues et il disparaît. Dans la 

famille on apprend plus tard qu’il est en exode ».  

Nombre de cas enregistrés sont le fait des jeunes eux-mêmes. Certains ont 

souligné qu’ils ont essayé eux-mêmes de convaincre leurs parents. Ils leur 

promettent souvent d’investir le fruit de leurs efforts dans les besoins de la 

famille.   

« L’enfant vous promet dans un an un paquet de tôle. Il dit qu’il va 

s’occuper de la construction d’une case. C’est comme ça que ça se 

passe ».  

Sur les traces des jeunes mobiles, on rencontre donc de nombreux acteurs. 

Il a par exemple de nombreux élèves qui vont s’adonner à des travaux 

temporaires afin de mobiliser les fonds nécessaires pour effectuer la 

rentrée des classes sans attendre grand-chose des parents qui sont 

souvent démunis ou qui, dans certains cas, manquent simplement de 

volonté pour soutenir leur enfant qui a opté pour l’école au détriment des 

champs familiaux.   

« Le cas typique des élèves pendant les vacances. Ils reviennent et ne 

dépendent même pas des parents. J’en connais assez qui depuis la 

5ème jusqu’en Terminale se livrent à cette stratégie pour faire des 

activités pour bien effectuer leur rentrée ». 

Dans les discours d’un certain nombre d’interlocuteurs, il est apparu que la 

mobilité génère aussi de jeunes voleurs. Ce qualificatif est plutôt utilisé 

pour les jeunes qui s’établissent dans les centres urbains et qui rompent 

tous liens avec leurs milieux d’origine ou n’y viennent que très rarement et 

sans ressource.  

« En dehors de ceux-là  qui font juste, nombreux  sont ceux qui vont là-

bas et qui, au lieu de travailler honnêtement, décident d’aller voler. On 

en connaît qui ont été objets de vindicte populaire. La plupart ne revient 

plus au village. Ceux qui reviennent après un long séjour (5 à 6 ans) 

d’aventure sont difficilement intégrés dans leur commune d’origine. 

C’est parmi ceux là qu’il y a des délinquants, des voleurs des drogués ».  
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La mobilité a généré des producteurs originaires de villages de Matéri mais 

établis dans d’autres localités. Il s’agit de gens qui ont fini par élire 

domicile dans leur localité d’accueil pour des raisons de pauvreté de leur 

terre d’origine. Le fait qu’ils se soient installés dans d’autres contrées à 

entraîné d’autres mouvements de jeunes entre les villages d’origine et les 

nouveaux lieux d’installation de leurs proches parents. Ici la situation 

renvoie à un éternel va et vient entre les deux localités. Les vivres sont 

souvent transportées vers les villages d’origine. Même les jeunes élèves ne 

ratent aucune occasion pour passer leurs vacances dans les nouveaux 

lieux d’installation de leurs proches. Ces derniers semblent actuellement 

les nouvelles figures de réussite sociale. Un interlocuteur parlant du cadre 

spécifique de son village mentionne à cet effet :  

« La plupart des propriétaires de véhicules qui viennent ici sont natifs de 

Matéri résident au Nigéria. Des richesses de ceux-là se voient ici. Les 

constructions des bâtiments et autres : la plupart des bâtiments en durs 

que nous avons pour la première vus à l’exception de ceux du ministre, 

appartiennent à ces natifs de Matéri résidant dans les zones  Nigéria, 

Côte d’ivoire, Banikoara et autres ». 

Dans le processus de mobilité de certains jeunes, on rencontre aussi des 

membres du comité de lutte contre la traite des enfants et des jeunes. Ces 

comités sont plus visibles dans la zone des 2KP. Il faut cependant noter que 

la présence de ces comités entraîne des dérives  où les enfants sont 

parfois instrumentalisés. En effet, dans certaines localités, il nous a été fait 

cas de ce que certains parents promettent leurs enfants aux 

intermédiaires ou exploitants qui viennent les chercher. Dans le même 

temps ils vont les piéger en informant les membres du comité qui les 

interceptent à la sortie du village. Ces derniers se trouvent contraints à 

verser de l’argent pour négocier le dénouement à l’amiable de ce qui 

peut être considéré comme un flagrant délit de trafic de mineur. Les 

recettes ainsi faites sont souvent partagées entre les membres du comité 

et les parents.    

Sur les traces des jeunes en situation de mobilité, on rencontre de façon 

classique les intermédiaires professionnels ou occasionnels, les chauffeurs 

de taxi et autres logeurs. Ce qui nous paraît spécifique dans cette zone est 

le fait que les intermédiaires sont de plus en plus jeunes et sont eux-mêmes 

des ouvriers agricoles d’une génération antérieur à celle de leurs 

nouveaux collègues qu’ils amènent à leur maître qui leur a laissé une 

bonne impression. Le jeune âge de ces ouvriers agricoles donne tout son 

sens à une catégorie d’acteurs rencontré dans le dispositif : les tuteurs.  
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Le personnage du tuteur reste central dans la trajectoire sociale du jeune 

en situation de mobilité agricole. Toutes les dynamiques et les adaptations 

qu’elles impliquent se construisent dans une large mesure autour de ce 

personnage. Ainsi se rend-t-on compte d’un sentiment répandu dans le 

dispositif et mettant en rapport l’expérience de mobilité de chaque jeune 

avec la nature de ses rapports avec son tuteur. Ainsi que le fait remarquer 

un interlocuteur : « …arrivés là-bas s’ils ne trouvent pas un bon tuteur, ils 

souffrent ».  

Le rôle joué par les chauffeurs de taxi n’est pas moins important. Le rôle de 

cet acteur et la dimension de son travail dans les trajectoires des enfants 

et jeunes mobiles nous sont expliqués par un observateur qui mentionne 

que tout se joue avec la complicité de ces chauffeurs qui se trouvent 

dans les gares routières au niveau des différents villages. Ils sont à la fois 

complices des jeunes et des intermédiaires. Certains d’entre eux jouent 

même le rôle des intermédiaires.   

« …c’est au niveau des auto-gares, c’est là où tout se passe. Les 

chauffeurs parce qu’ils veulent de l’argent amènent dix enfants dans 

des véhicules qui ne pouvaient prendre que cinq (…) Ils les prennent et 

ils passent par les brousses et les amènent là où ils vont. Je pense que 

c’est les premiers acteurs. Ils s’entendent avec les patrons (…) Ils savent 

que c’est interdit mais ils font tout possible pour les faire traverser parce 

qu’ils ont plusieurs chemins ».  

Sur les traces des enfants mobiles, on rencontre en outre de nombreuses 

jeunes filles embarquées dans le phénomène des marchés appelés 

« Patanti ». Il s’agit, en règle générale, de marchés installés là où les 

ressortissants de l’Atacora sont fortement établis. Ces marchés proposent 

la vente de produits tels que la Tchoucoutou (bière locale spécialité des 

populations du nord ouest du Bénin), la viande de cochon et de chien 

caractéristiques de la culture alimentaire de cette région. De l’avis de 

certains, on rencontre ces marchés jusqu’au Nigeria. Pour les aider à 

vendre dans ces marchés parfois animés même à des heures tardives, il y 

a des dames qui reviennent chez elles chercher des filles.   

« Les filles vont vendre la boisson avec elles. Quand c’est la jeune fille qui 

vend, beaucoup de jeunes gens viennent acheter. Et la conséquence 

est que les filles se livrent à la prostitution d’une manière ou d’une autre. 

Parce que là où il la boisson il y a le plaisir ». 

Si dans l’ensemble les jeunes qu’on rencontre dans les processus de 

mobilité agricole ne sont pas scolarisés, on y rencontre aussi quelques 

déscolarisés même si les mouvements de ces derniers ne sont pas  souvent 

orientés vers les activités agricoles. Il semble qu’ils soient  plus portés vers 
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les milieux urbains. Leur mobilité s’apparente plus à « l’aventure » car ils se 

laissent influencer par le mirage de la ville et les illusions des « aventuriers ». 

Certains d’entre eux ne reviennent pas au village et ils rentrent très tôt 

dans le groupe constitué par la diaspora.  

Le sentiment largement partagé dans les différents villages est que la 

diaspora encourage fortement la mobilité. Certains ressortissants du village 

qui se sont établis dans des localités qui leur sont plus ou moins favorables, 

demandent à leurs parents restés au village de leur envoyer des enfants 

qui vont les aider à travailler dans leurs champs. Certains pensent que les 

enfants qui sont ainsi envoyés sont souvent corvéables à merci. Cette 

pratique génère la mobilité parce que :  

« …une fois là - bas, les tuteurs ou nouveaux parents ne tiennent pas 

compte de l’âge des enfants avant de les jeter dans les champs de 

coton. Après 3 à 4 ans d’autres quittent pour des nouvelles destinations 

souvent inconnues. Ce qui fait d’eux de perpétuels aventuriers. Ils ne 

sont utiles ni à celui qui les a emmenés ni aux parents restés au village ».  

Les parents des enfants et jeunes qui se trouvent en situation de mobilité 

jouent dans nombre de cas un grand rôle dans la situation observée. La 

plupart des observateurs et autres acteurs sont unanimes pour reconnaître 

la responsabilité des parents dans la mobilité de leurs progénitures. Leur 

rôle varie de l’incitation indirecte au transport des enfants vers les 

plantations de coton. Dans le dispositif de lutte contre le trafic des enfants, 

nombre de cas arrêtés par les comités ou les brigades de gendarmerie et 

retournés chez leurs parents, sont repartis dans les plantations. En général, 

lorsque les enfants sont retournés chez leurs parents, ce sont ces derniers 

(en particulier les pères) qui les transportent eux-mêmes à nouveau vers les 

plantations indiquées. Cette pratique résulte de ce que les parents sont 

parfois les principaux bénéficiaires du travail de leurs enfants dans les 

champs de coton. Il y a en effet des cas de contrats entre les exploitants 

et les parents des enfants dont les clauses sont souvent liées aux besoins 

familiaux. Dans ce cas, l’enfant est comme un envoyé en mission afin de 

permettre à la famille de faire certaines ouvrages. La plupart du temps, il 

s’agit pour l’enfant de travailler chez un exploitant qui, au terme du 

contrat, va acheter des matériaux de construction pour permettre à la 

famille d’avoir une maison recouverte de tôles. Parfois, le contrat porte sur 

les tôles et bien d’autres matériaux de construction. Dans ce cas, le jeune 

qui travaille ne s’en sort qu’avec un poste de radio ou quelques tenues 

offertes par l’employeur. Les exploitants modèles sont ceux qui, à la fin de 

la campagne, achètent ce qu’ils ont promis et revoient l’enfant avec le 

fruit de ses efforts. Ces derniers ne manquent jamais de jeunes ouvriers. Il y 
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en a d’ailleurs qui se vantent de ce qu’ils ont réalisé la toiture de la moitié  

de tout un village.  

 

Traits saillants des mobilités jeunes induites par la production du 

coton.  

• Les déplacements territoriaux  

La mobilité conduit à une migration c’est-à-dire à une installation plus ou 

moins définitive quand les arguments de départ renvoient à des 

problèmes structuraux profonds et que les expériences dans les milieux 

sociaux de destination sont très bonnes et favorables. Dans ce contexte,  

on observe fréquemment une installation durable. Les trajectoires de 

mobilité dans ce cas se construisent autour des deux pôles du 

déplacement liés par une sorte de mouvement pendulaire fait de 

nombreux aller-retour. Ces formes de mobilités sont constitutives des fronts 

pionniers agricoles entre Matéri et Ndali par exemple. Il ne s’agit pas 

d’une mobilité spécifiquement propre aux jeunes mais d’une mobilité de 

groupes familiaux impliquant tout le monde.  Les déplacements y ont l’air 

de voyages de familles vers des destinations bien précises. Le caractère 

plus ou moins contrôlé des trajets tient au fait que certains membres des 

familles connaissent bien la destination et ont, dans une large mesure, 

préparé ces voyages. Les contingences potentielles de ces formes de 

déplacement sont parfois gérées d’avance. 

Les cas où on note le plus grand volume de mouvements restent celui des 

scénari qui présentent un milieu de départ peu favorable à la réalisation 

de certains idéaux de vie, et des destinations plus ou moins hostiles à 

l’installation durable. Par exemple, si les dynamiques sociales ne 

permettent pas de céder des terres aux étrangers, ces derniers ne 

peuvent s’installer dans la durée. Dans le cas contraire, on assiste à la 

constitution d’une diaspora qui aiguille les mouvements des jeunes 

désireux de faire des expériences de déplacement. Les membres de cette 

diaspora qui rentrent de temps à autres, suscitent des envies de départ 

chez des jeunes. Ils insistent souvent sur le fait que c’est le bien de ces 

derniers qu’ils les incitent à partir du village.  
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• Les relations entre mobiles et employeurs cotonniers  

Ces relations montrent que les jeunes mobiles changent parfois de patron 

à l’intérieur d’un village. Le changement ne se fait généralement pas 

avec le consentement de l’employeur abandonné.  Dans nombre de cas, 

le changement se fait entre deux saisons. Dans ce cas, le changement 

traduit la non-satisfaction de l’ouvrier agricole envers son employeur. Il 

nous a été rapporté quelques rares cas où il y a eu des changements au 

cours d’une même saison : ces derniers traduisent un manque de 

satisfaction quant aux besoins élémentaires notamment en ce qui 

concerne l’alimentation quotidienne de l’employé. Les expériences sont, 

dans une large mesure, en rapport avec les interactions entre le jeune 

ouvrier agricole et son employeur. On a ainsi noté des cas où après un 

court séjour dans les champs de coton, certains jeunes tentent de fuir 

parce qu’ils ne sont pas habitués à d’intenses activités physiques. Plusieurs 

cas de fuites ont été, de l’avis de certains interlocuteurs, enregistrés 

entraînant parfois des pertes en vies humaines6. Il y a des situations où 

l’enfant en fuite, est retrouvé et, avec l’aide de comités anti-traite, il est 

rendu à ses parents.   

La mobilité inter patronale est donc fortement liée aux colloques singuliers 

des employeurs et de leurs ouvriers. Ceux parmi les exploitants, qui n’ont 

pas respecté leurs engagements, se décrédibilisent aux yeux du village 

d’origine des jeunes qui ont travaillé pour eux. La récurrence des conflits 

dus au non respect des engagements pris par les employeurs a entraîné 

une augmentation des engagements  faits par écrits et glisse 

progressivement vers des contractualisations plus formelles des relations 

entre les ouvriers et leurs employeurs. Ce sont aussi les pratiques de non 

respect des contrats qui ont conduit certains à préférer des contrats courts 

de métayage. Le passage des migrations saisonnières annuelles avec des 

contrats écrits ou non vers des contrats de courte durée entraine une 

réelle mobilité des ouvriers agricoles. Cette dynamique assure que l’ouvrier 

n’est plus lié à la qualité ou même la quantité de coton récolté ni aux 

contingences macro économiques qui ont souvent des influences sur la 

vente du coton. 

Deux versions contradictoires s’opposent dans l’analyse des rapports entre 

le contrat et la mobilité. Certains interlocuteurs pensent que la mobilité 

                                                
6 Nous n’avons pas pu vérifier de cas précis ; cela est resté de l’ordre de la rumeur. Par 

contre, il y a eu on nous a parlé de certains  cas qui ont conduit à la mort d’adulte.   
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résulte de l’absence de contrats clairement codifiés entre les ouvriers et 

les exploitants. Du point de vue de ces derniers, les jeunes ouvriers rentrent 

dans les dynamiques de mobilité parce que cette absence de contrats 

écrits entraîne des dérives qui les font bouger à la recherche de meilleures 

conditions de travail. Ici, la flexibilité est indexée comme étant à l’origine 

des comportements qui mettent les jeunes en situation de vulnérabilité. La 

flexibilité et/ou le caractère oral des engagements entraînent des dérives 

qui complexifient les trajectoires de mobilité. Un autre point de vue lie 

inversement le contrat à la mobilité. Ici, la mise en place des contrats 

explique les mobilités des jeunes qui ne veulent pas entrer dans des 

relations contractuelles annuelles. Ces derniers préfèrent vivre des relations 

temporaires de très courte durée plutôt que de rentrer dans des contrats 

durables et contraignants parce que la crise du coton crée de 

l’incertitude autour de ce type de contrats.     

  

• Les changements de statut des mobiles.  

Elles renvoient aux processus de changement de statut d’anciens ouvriers 

agricoles. Elle est assimilable pour certains à une mobilité ascendante. 

C’est le cas spécifique des ouvriers agricoles qui retournent chez eux et se 

transforment en intermédiaires. Leur connaissance des lieux de travail, les 

réseaux de sociabilités qu’ils ont établis sont des facteurs importants dans 

leur conversion statutaire.     

« Il y en a qui, quand ils reviennent, ils ont le souci de partager les bonnes 

expériences qu’ils ont vécu avec les autres. Même si l’expérience est 

mauvaise il y en qui estiment que d’autres doivent aussi en apprendre ». 

La tendance générale est souvent favorable à ceux qui ont fait une 

expérience de déplacement et qui sont revenus chez eux avec « quelque 

choses ». Nombre d’entre eux ne présente que les bons côtés de leurs 

expériences. Les épisodes douloureux sont présentés de façon à faire 

ressortir les côtés braves de l’individu. De l’avis général, il s’agit de gens qui 

forcent l’obéissance une fois de retour chez eux. Ce sentiment est 

commun vis-à-vis de tous ceux dont les expériences ont été fructueuses. 

Même si l’individu était parti de façon clandestine ou à la suite d’un forfait 

commis au village, les siens ne lui tiennent pas grief de son passé.  

« Parce que tu es parti, tu es devenu quelqu’un (entre griffe). Tu es 

revenu sans problème et tu es un modèle, un responsable, tu t’installes 

encore bien, les gens t’envient. Les gens t’envient et par rapport à tout 

ce que tu es. C’est quand tu reviens mal là et que tu as des difficultés à 

t’installer, tu as des difficultés avec les parents, avec n’importe qui, 
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parce que tu ne comprends pas bien aussi pourquoi personne ne 

t’écoute ».  

Parmi les jeunes ouvriers agricoles ceux qui ont réussi auprès de leurs 

employeurs et dont le retour a provoqué des envies deviennent très 

facilement et très souvent des intermédiaires. Ils engagent dans le 

processus d’autres qui étaient restés au village. Ce qui force le respect et 

l’admiration pour eux, c’est moins ce qu’ils disent que ce qu’ils ont ramené 

après leur séjour loin de leur village. Le temps passé pour mobiliser les 

ressources est aussi un facteur déterminant dans la mobilité de leur statut. 

L’idéal est de revenir avec un certain nombre de ressources et de 

matériaux après un séjour relativement court. Le fait de ne pas avoir eu de 

difficultés pour entrer en possession de  revenus auprès de son employeur 

donne aussi du crédit à ces ouvriers et facilite leur changement de statut. 

Le changement de statut n’est pas lié à l’âge. Un jeune qui a eu du 

succès auprès d’un exploitant agricole et qui a réussi à avoir une bonne 

relation avec ce dernier peut devenir un intermédiaire plus crédible que 

d’autres qui sont plus âgés que lui. Les avantages de ce processus de 

mutation sociale sont plus symboliques que pécuniaires. Les ouvriers qui 

ont servi d’intermédiaires ne demandent souvent pas qu’on leur paye leur 

prestation comme le font les intermédiaires « professionnels ». La mobilité 

statutaire est dans une large mesure gouvernée par l’ardeur propre de 

l’individu et l’aptitude de l’employeur à respecter ses engagements vis-à-

vis de ses employés. L’ardeur de l’ouvrier fait de lui une référence et tous 

les exploitants se disent que les jeunes qui vont venir par son intermédiaire 

vont le prendre comme modèle. Il y a une forte probabilité présupposée 

qu’ils soient de bons travailleurs. L’attente des jeunes quant à eux, est 

d’obtenir les mêmes succès en ce qui concerne les réalisations matérielles 

qu’ils ramèneront chez eux au terme du contrat. Nous n’avons pas pu 

rencontrer les cas qui ont été évoqués en particulier dans certains villages 

parce qu’ils étaient déjà repartis chez eux comme ils le font à chaque 

intersaison. Il convient de retenir cependant que ces données nous 

montrent que la mobilité agricole est gouvernée par une réelle éthique 

construite autour de l’ardeur au travail, du courage et de l’abnégation, 

d’une conception qui valorise le vrai travail - celui de la terre -  de la vieille 

valeur qui valorise la souffrance et l’endurance comme éléments devant 

garantir la survie. Il y a ici l’image du pauvre qui offre son corps pour sa 

survie. 
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7Les mobilités statutaires permettent de développer un grand nombre de 

stratégies de contournement des dispositifs anti-traites. Dès lors que ces 

jeunes sont accompagnés par d’autres jeunes familiers des lieux,  il n’est 

aisé ni pour les forces de sécurité, ni pour les membres des comités, de les 

intercepter. Il s’agit souvent de mouvements de jeunes de même 

génération, et qui bougent sans un tuteur qui pourrait être considéré 

comme le trafiquant et arrêté.  

Il faut cependant noter qu’il existe des mobilités de statut liées à des 

échecs d’expériences de déplacement. L’individu, ancien ouvrier 

agricole, ne devient pas intermédiaire parce qu’il a réussi dans ce qu’il a 

fait mais parce qu’il joue sur les apparences de son expérience. Ainsi 

peuvent se comprendre les propos de cet interlocuteur quand il 

mentionne :      

« Chez les enfants ce n’est pas pour construire mais pour faire la 

jeunesse. Après avoir fait plusieurs tours au Nigeria, dans le Borgou, ils se 

rendent compte qu’ils n’ont rien gagné et ceux qui sont restés au village, 

ont plus réalisé qu’eux. C’est en ce temps, qu’ils commencent par 

chercher les enfants pour aller les exploiter afin de réaliser quelque 

chose ».  

 

• Les changements de rôle 

On note les changements de rôle dans les cas où les exploitants agricoles 

tout puissants au début du processus n’arrivent pas à respecter leurs 

engagements vis-à-vis de l’ouvrier qu’ils ont utilisé dans leurs champs. Un 

interlocuteur souligne à ce propos : «  Quand ils viennent, ils sont nos 

esclaves. On les utilise comme on veut. Mais dès qu’on vend le coton, on 

devient leurs esclaves ». Cette observation est d’autant plus pertinente 

que l’exploitant se trouve dans l’incapacité de payer ce qu’il doit à son 

ouvrier.  

L’analyse sous l’angle du changement de rôle nous suggère de ne pas 

prendre les jeunes comme victimes passives des exploitants agricoles ou 

même de la filière coton. Elle nous offre l’occasion de saisir les jeunes dans 

les interstices des transformations économiques, se débrouillant pour 

s’insérer dans les tissus économiques traversés d’incertitudes diverses. Nos 

entretiens à la brigade de gendarmerie de Banikoara nous ont permis 

                                                
7 Merci à G. Massart dont les commentaires m’ont suggéré entièrement cette analyse et qui 

a fait remarquer qu’il s’agit là d’une éthique partagée par l’ensemble des mobiles.   
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d’apprécier l’ampleur8 des plaintes liées au non payement des dettes des 

employeurs agricoles vis-à-vis des ouvriers qu’ils ont utilisés dans leurs 

champs. Les cas des plaintes impliquant les jeunes se règlent de façon 

plus rapide car les exploitants courent le risque de voir les comités de lutte 

contre l’exploitation des enfants s’en mêler9. Il arrive donc que des 

exploitants qui ont été victimes de la caution solidaire10, vendent leurs 

animaux pour payer leurs dettes vis-à-vis des jeunes ouvriers agricoles. 

Nombre de cas évoqués lors des enquêtes mettent l’accent sur les 

difficultés que les paysans ont parfois de respecter leurs engagements. Et 

cela met en lumière toutes les dynamiques liées au coton. Les conflits 

impliquant les jeunes et les enfants prennent une ampleur particulière du 

fait du grand nombre d’acteurs qui sont souvent impliqués dans les 

relations contractuelles entre l’agriculteur et son employeur. Des cas ont 

été évoqués où le contrat ne lie pas directement le jeune ouvrier agricole 

et son employeur mais intègre parfois l’intermédiaire qui est allé chercher 

le jeune ou ses propres parents. Il en résulte qu’une forte pression est 

exercée sur l’employeur si ce dernier n’arrivait pas à respecter son 

engagement. Le fait que les exploitants agricoles estiment devenir par la 

suite les « esclaves » de leurs ouvriers témoigne du sérieux qui est mis dans 

la résolution des conflits qui résultent de ces situations. Les cas où les 

plaintes n’ont pas conduit à un dénouement heureux en faveur des jeunes 

contraignants ces derniers à rentrer sans être payés, engendrent des 

discours qui nourrissent l’approche traite/exploitation. Mais ce n’est pas 

pour autant que le nombre de jeunes qui entrent dans le processus 

diminue. Il nous semble que cela est lié au fait que malgré tout, les plaintes 

                                                
8 Les entretiens que nous avons eus aussi bien avec le chef de brigade que son adjoint nous 

ont révélé un grand nombre de cas de conflits entre exploitants agricoles et leurs ouvriers. 
Mais la brigade n’a pas pu nous fournir les statistiques pour apprécier la situation.  

9 La crainte de ces comités qui jusque-là étaient considérés comme des structures sans effets 

sur le terrain vient du fait que grâce à eux, il y a actuellement des intermédiaires et 

exploitants de mineurs qui sont en prison à Natitingou. Pour le moment nous n’avons pas pu 

documenter la question mais des cas concrets nous ont été cités.  

10 La caution solidaire est un dispositif mis en place pour permettre aux structures qui mettent 

les intrants agricoles à la disposition des paysans puissent, dans tous les cas, recouvrer leurs 

fonts après la vente du coton. Du fait de la caution solidaire, tous les membres d’un 

groupement villageois (GV) qui est l’unité commerciale de base sont solidaires par rapport à 

leur dette vis-à-vis des vendeurs d’intrants. A la vente, la dette globale du GV est prélevée à 

la source. Il en résulte que certain paysan entraine les autres membres de leur groupement 

dans leur faillite. Il arrive ainsi qu’un paysan s’investisse beaucoup, vend bien mais encaisse 

peu si ces recettes ont été utilisées pour éponger les dettes des autres qui ont pris les intrants 

mais n’ont pas bien produit.   
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venant des enfants sont moins nombreuses que celles des adultes qui 

dégénèrent parfois en conflit dramatique. Cela s’explique par le fait que 

les différents acteurs impliqués dans la mobilité des jeunes finissent toujours 

par trouver des mécanismes de règlement de ces conflits qui du reste, 

sont moins médiatisés que ceux impliquant les adultes.            

Cette analyse du changement de rôle nous permet de saisir les 

glissements qui font que les pratiques, qui au départ n’avaient pas de 

rapport avec la traite, le deviennent. Au départ en effet, les rapports entre 

employeur et jeune ouvrier n’étaient qu’une simple offre d’emploi 

rémunérée selon des clauses bien précises. Mais ces rapports sont par la 

suite qualifiés d’exploitation quand l’employeur ne respecte pas ses 

engagements vis-à-vis du jeune. Ces contrats sont eux-mêmes soumis à 

des contraintes environnementales. En effet, les prévisions en termes de 

recettes annuelles pouvant permettre de payer l’ouvrier, peuvent être 

faussées par des contraintes climatiques ou des contingences politico-

économiques qui font que les exploitants agricoles ne gagnent pas ce 

qu’ils espéraient et se trouvent donc incapables de payer leurs dettes vis-

à-vis des ouvriers. Quand il s’agit d’ouvriers majeurs, le problème se règle 

par les instances qui règlent les affaires civiles simples (gendarmerie, 

tribunal) ou par des instances locales de règlement des conflits (chef de 

village ou président d’association de ressortissants…) ou encore par un 

accord des parties au conflit.  

Le glissement vers la médiatisation des problèmes sous forme de traite et 

d’exploitation s’opère quand la situation implique des mineurs. Dans ce 

cas, le nombre d’acteurs qui participe à la gestion de la crise, les tournures 

que les affaires prennent, nous mettent d’emblée dans des dispositifs anti-

traite.     

 

• Les trajectoires sociales des jeunes mobiles. 

Les trajectoires de mobilité renvoient aux itinéraires géographiques 

constitutifs des parcours migratoires mais aussi aux dynamiques sociales 

qui les accompagnent et qui sont orchestrées par divers acteurs. L’analyse 

des trajectoires de mobilité des jeunes nous permet donc de saisir d’un 

point de vue empirique l’ensemble des acteurs qui, de quelque façon que 

ce soit, jouent un rôle dans le déplacement de ces jeunes et dans les 

expériences singulières ou collectives qu’ils vivent en situation de 

déplacement. Ces expériences peuvent mettre en cause leur protection 

comme elles peuvent être initiatiques et leur permettre d’évoluer vers la 
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maturation sociale. Une telle posture nous permet d’échapper à l’à priori 

normatif qui charge négativement les expériences de déplacement de 

jeunes.  Cette analyse nous met donc au cœur d’une triple transaction 

autour de ces derniers : une transaction relationnelle, une transaction 

biographique et une transaction économique.  

Selon que le jeune est considéré « mûr » par la société ou non, la 

transaction relationnelle peut renvoyer à une mobilité émancipatrice ou à 

un placement chez un tuteur plus ou moins proche parent.  

La transaction biographique renvoie à la mobilité sociale de l’individu. Ici 

l’expérience vécue, les ressources psychologiques et physiques mobilisées 

pendant le processus, participent à la construction d’une identité post 

mobilité qui n’est pas toujours identique à celle de départ. Citons les 

transactions biographiques de certains cas, issues de plaintes venant de 

parents proches :   

« … quand ils vont à Parakou, Kabo…, ils copient leur mode de vie, 

portent le nom musulman, une fois au village, ils ne veulent entendre 

parler de l’initiation. Ce n’est pas la culture des autres qui fera que tu vas 

laisser pour toi, est ce que tu sais pourquoi tes aïeux, grands-parents le 

faisaient ? En fait, il y a les gens qui parlent Byali, mais qui ne sont pas 

Byalb, parce que n’ayant pas fait les cérémonies qui les intègrent 

totalement à la société, ils parlent la langue, ils ne sont pas Byalb » 

La transaction économique renvoie au jeu de la micro-économie locale 

qui nourrit la mobilité ainsi qu’aux enjeux économiques plus ou moins 

délocalisés qui l’influencent. L’économie cotonnière est tributaire des 

dynamiques impliquant ces jeunes ouvriers agricoles. Les exploitants 

agricoles de la région de Banikoara reconnaissent eux-mêmes qu’ils ne 

peuvent pas se passer des services de ces jeunes. Ils inscrivent leurs 

relations avec ces jeunes dans un processus complémentaire de 

satisfaction de besoins. Ce processus est imagé comme deux mains qui se 

lavent. L’une a besoin de l’autre et dans l’interaction, chacune trouve son 

compte.  
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En guise de conclusion et perspectives.    

La mobilité agricole nous permet de cerner l’influence des cours du coton 

sur les pratiques dont les dérives nous mettent au cœur des processus 

d’exploitation ou de traite des enfants et jeunes. Ce point de vue qui 

mériterait d’être vérifié par des observations directes de l’équipe de 

recherche, n’a pas pu encore être réalisé parce que la période de 

l’enquête ne s’y prêtait pas. Mais de l’avis de nombre de nos 

interlocuteurs, les difficultés engendrées par la crise du coton dans les 

villages ont entraîné une préférence pour les ouvriers agricoles de plus en 

plus jeunes. Ils sont en effet plus flexibles et avec eux les glissements vers 

des formes diverses d’exploitation sont possible sans que cela ne donne 

lieu à de grands conflits face à la gendarmerie. La libéralisation du secteur 

sur fond de crise entraine donc une préférence vers une main d’œuvre de 

plus en plus jeune. De même, l’une des conséquences du non respect des 

clauses contractuelles par les employeurs est la diversification des modes 

contractuels. De plus en plus optent pour des contrats courts et cela 

augmente l’ampleur de la mobilité. De l’avis de nombreux interlocuteurs, 

les ouvriers agricoles ressortissants de la zone de départ que nous avons 

choisie dans cette étude, n’aiment plus les contrats annuels parce qu’ils 

sont le plus souvent porteurs de conflits. Nombre de conflits ont connu des 

issues dramatiques et certains ouvriers ne vont plus dans les zones de 

production que pour deux à trois mois. Il s’agit d’une pratique instaurée 

avec les histoires d’ouvriers accusés de vol et ayant été victimes de 

vindicte dans les champs11. 

L’expérience de la mobilité telle que nous venons de la comprendre ne 

peut se saisir qu’à travers la conjugaison des arguments de départ, les 

contingences du déplacement et l’expérience du séjour dans les milieux 

sociaux de destination. Les implications de la mobilité sont manifestes sur 

certaines pratiques culturelles des zones de départ. On constate par 

exemple que le tissu d’initiation constitutif des différentes phases de 

l’éducation et de la socialisation des jeunes dans la région de Matéri est 

en cours de désarticulation. Les jeunes en effet, ne veulent plus rentrer 

dans les processus d’initiation. Les anciens des villages investigués lient 

cette situation à la mobilité. Ils pensent en effet que leurs jeunes qui se 

déplacent reviennent fortement influencés par d’autres pratiques 

culturelles.  
                                                
11 De l’avis de certains ces accusations de vol étaient injustes et non fondées. Il s’agissait de 
règlements de compte entre employeurs victimes de faillite liée à la caution solidaire et 
employés voulant passer par tous les moyens pour recouvrer les fonds.  
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L’analyse des mobiles de la mobilité nous a conduits à mettre en évidence 

un certain nombre de dimensions :  

- La satisfaction de besoins familiaux (exigences collective) auxquels les 

jeunes, par le  travail en situation de mobilités, doivent apporter des 

réponses. Pour les cas évoqués dans l’axe 2KP-Banikoara, le besoin 

familial le plus préoccupant est celui de couvrir de tôles la maison 

familiale ou précisément la maison du père de famille.  

-  Les besoins individuels sont plus ou moins classiques et renvoient à ceux 

dont le jeune a besoin pour faire la différence avec les autres dans le 

jeu des représentations de soi.  

Il s’agit là de quelques contingences qui structurent la mobilité des jeunes 

et des enfants dont un pan entier reste à rendre intelligible grâce aux 

futures recherches. Dans l’état actuel des connaissances sur la question, il 

apparaît que la mobilité renvoie à une compréhension des missions 

collectives qui sont souvent assignées aux jeunes des localités de départ. 

Le jeune mobile à la recherche de ressources n’est plus un marginal ni un 

égoïste, mais un brave qui veut donner une certaine image de sa famille. Il 

en résulte de nombreux cas où le père même prend son enfant et 

l’amène vers les exploitants agricoles à la recherche de main d’œuvre. Il 

existe un imaginaire de la mobilité porteur de valeurs qui rendent 

supportables les contraintes et qui font qu’elles sont contournées, y 

compris avec la complicité des parents.  Mais il reste à comprendre les 

situations concrètes de travail de ces jeunes. Toutes les informations 

relatives à ces dimensions restent au registre des rumeurs et méritent 

d’êtres mieux documentées.      

 


